
Territoires envisagés 
par la stratégie en 

cours d’élaboration
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 La stratégie 
 pour les caribous 
 forestiers et 
 montagnards 

Une stratégie  
sur mesure conçue  

pour le Québec

• L’objectif de la stratégie sera de répondre adéquatement aux besoins des caribous forestiers 
et montagnards de manière à assurer à la fois leur pérennité et la vitalité du Québec et 
de ses régions, sans impact sur l’industrie forestière et ses travailleurs. Les territoires 
envisagés représentent environ 80 % des habitats préférentiels du caribou forestier.

• La stratégie prévoira des territoires dans lesquels les activités forestières seront adaptées. 
Conjugués aux aires protégées existantes et à la limite territoriale des forêts attribuables, ces 
territoires favoriseront la pérennité des populations de caribous forestiers et montagnards :

 » Vaste espace propice (VEP) : habitats peu ou pas perturbés. Les interventions forestières 
seront adaptées pour maintenir un habitat de qualité;

 » Zone d’habitat en restauration (ZHR) : habitats moyennement à fortement perturbés. Les 
interventions forestières seront adaptées pour favoriser une restauration active et un 
retour plus rapide à un habitat de qualité;

 » Zones de connectivité : habitats qui permettront les échanges entre les populations de 
caribous et entre les vastes espaces propices et les zones d’habitat en restauration.
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La situation des caribous forestiers  
et montagnards au Québec
• Les populations de caribous forestiers et montagnards sont sensibles aux perturbations et 

aux modifications de leur habitat.

• Il est scientifiquement prouvé que l’aménagement forestier contribue, par des transformations 
de l’habitat, à accentuer la présence de prédateurs, ce qui entraîne une diminution de cette 
espèce.

• La régression de l’aire de répartition et la précarité des populations ont conduit le 
Gouvernement du Québec à désigner le caribou forestier comme espèce vulnérable  
en 2005 et le caribou montagnard de la Gaspésie comme espèce menacée en 2009.

Des actions dès maintenant  
• Le MFFP s’engage à poursuivre et à intensifier les échanges avec les partenaires. Le 

ministre entamera une tournée de consultation des communautés.

• Au cours des prochains mois, les territoires ciblés pour la stratégie feront l’objet d’échanges 
approfondis entre le MFFP, les industriels forestiers et les communautés autochtones afin : 

 » de déterminer et de prendre en compte les connaissances et les enjeux locaux;

 » de trouver des pistes de solution pour répondre à ces derniers;

 » de convenir avec les Cris de la façon de déployer les adaptations aux activités forestières 
sur le territoire du chapitre 3 de « La paix des braves ». 

• Des données sont actuellement collectées sur la forêt ainsi que l’habitat, l’état et la 
dynamique des populations de caribous. Elles seront prises en compte dans les calculs de 
possibilité forestière et dans le choix final des mesures de la stratégie.

• Le MFFP poursuit le travail entamé depuis quelques mois pour adapter la planification 
forestière et contrôler la progression des perturbations dans les territoires qui sont ciblés :

 » Protection de massifs forestiers;

 » Démantèlement de chemins forestiers;

 » Maintien des modalités de protection de l’habitat des caribous prévues dans les plans 
d’aménagement forestier intégré actuels;

 » Déploiement de chantiers de récolte selon de nouvelles modalités d’aménagement 
forestier adaptées à l’habitat des caribous;

 » Dans l’éventualité où le déplacement de certains chantiers de récolte était nécessaire, le 
MFFP mettra en place des mesures pour soutenir l’industrie dans l’opérationnalisation 
des activités de récolte.

À compter de 2021
• Une consultation du public et des communautés autochtones est prévue à l’automne 2021 

sur le projet de stratégie.

• La stratégie pour les caribous forestiers et montagnards sera publiée au printemps 2022.

• Il n’y a aucun effet sur les attributions d’ici 2023.

• Si cela s’avère nécessaire, le MFFP adoptera un plan économique pour soutenir l’industrie 
et les communautés.

Pour suivre l’évolution du dossier : 

mffp.gouv.qc.ca/caribou

Dans ce dossier, le Québec assume 
le leadership de ces activités dans 
le respect de ses compétences. 
Le MFFP est en discussion avec 
Environnement et Changement 
climatique Canada afin de conclure 
une entente de financement pour la 
période 2019-2022. Cette entente 
vise à favoriser le déploiement des 
mesures proposées par le Québec. 


